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Erwägungen
E. 1
ère Chambre En la cause Madame A______, domiciliée à GENÈVE recourante contre SUVA CAISSE NATIONALE SUISSE D'ASSURANCE EN CAS D'ACCIDENTS, Division juridique, sise Fluhmattstrasse 1, LUZERN intimée EN FAIT 1.        Madame A______ (ci-après : l’assurée), née le ______ 1974, actuellement au chômage, est assurée auprès de la caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (ci-après : la SUVA) pour les accidents professionnels et non professionnels.![endif]>![if> 2.        Le médecin des urgences de l’hôpital de La Tour a examiné l’assurée le 14 août 2017 pour un « trauma coude gauche ». L’assurée lui a expliqué qu’elle avait « souffert jeudi passé d’une douleur au coude gauche en tapant dans un sac d’entraînement (boxe), a perçu un craquement, pas de paresthésie, très algique ce jour après sport malgré AINS, flexion coude impossible… BSH ». Il a conclu à une probable épicondylite latérale gauche.![endif]>![if> 3.        L’assurée a déclaré, le 31 août 2017, avoir effectué un faux mouvement en faisant du sport le 9 août 2017 et avoir souffert d’une inflammation du coude gauche.![endif]>![if> 4.        Par courrier du 1 er septembre 2017, la SUVA a informé l’assurée qu’elle considérait, selon les documents en sa possession, qu’il n’y avait pas eu d’accident au sens de l’art. 4 LPGA et lui a dès lors conseillé de déclarer le cas à son assurance-maladie.![endif]>![if> 5.        Par courriel du 26 septembre 2017, l’assurée a précisé que « j’ai frappé fort sur un outil d’entraînement (sparring) quand l’outil est revenu en retour, c’était avec une telle force que je n’ai pas su le freiner. J’ai pris tout l’impact avec le bras gauche et il y a carrément eu un son de craquement au niveau du coude. Si un footballeur réceptionne la balle sur la tête après l’avoir frappée ou un cycliste qui freine trop fort et tombe du vélo ou un coureur de pieds qui met mal son pied et glisse, c’est maladie pour vous ? Votre refus semble très erroné et vous avez pris plus qu’un mois pour la communiquer, ce qui a causé des retards de paiement et des retards administratifs pour toutes les parties concernées ».![endif]>![if> 6.        Par courrier adressé à la SUVA le même jour, le docteur B______, spécialiste FMH en médecine interne, a indiqué que « la patiente dit avoir subi un traumatisme au coude gauche en frappant sur un sac d’entraînement lors d’un exercice de boxe le 9 août 2017, ce qui correspond à un accident. Le 28 août 2017, j’ai prolongé l’arrêt de travail prescrit par l’hôpital de La Tour le 14 août 2017, car la patiente était encore dans l’incapacité de reprendre son activité à la caisse chômage C______Genève. Je n’ai pas revu la patiente depuis la consultation du 28 août 2017 ».![endif]>![if> 7.        Le 29 septembre 2017, le Dr B______ a rempli le rapport médical initial LAA et a décrit l’accident comme suit : « en frappant sur un sac à l’entraînement de boxe, ressent une violente douleur au coude gauche ». La patiente souffre de douleurs à la palpation de l’épicondyle et aux extensions du carpe. Selon une radiographie du coude gauche, il n’y a pas de fracture. Le médecin a retenu le diagnostic de tendinopathie post-traumatique au coude gauche, et estime l’incapacité de travail à 100% dès le 9 août 2017, probablement jusqu’au 15 octobre 2017.![endif]>![if> 8.        Des radiographies du coude gauche ont été prises le 14 août 2017 pour « traumatisme indirect du côté gauche ». Il a été constaté qu’il n’y avait ni fracture déplacée ou dislocation, ni épanchement articulaire, ni corps étranger radio-opaque.![endif]>![if> Selon une échographie du coude gauche réalisée le 25 août 2017 au cabinet d’imagerie médicale de Malagnou, pour suspicion d’épicondylite, « Confirmation d’une tendinopathie pré-insertionnelle du tendon commun de muscles extenseurs à l’épicondyle latéral. Foyer hypoéchogène localisé dans le tiers moyen du tendon et s’étendant sur environ 11,4 mm sur le plan sagittal. Il n’y a pas de signe de déchirure ou de calcification du tendon. Importante hyperémie localisée dans le foyer de tendinopathie au Doppler couleur. Le plan articulaire ne montre pas d’altération significative. Absence d’épanchement articulaire, d’hypertrophie de la membrane synoviale articulaire ou d’hyperhémie significative locale au Doppler couleur. Le nerf médian ne montre pas d’altération significative de sa structure fasciculaire ou de saut de calibre au niveau de la face antérieure du coude Absence de masse pouvant être à I origine d’une compression extrinsèque. Pas d’hyperhémie locale au Doppler couleur. Minime épaississement du nerf interosseux postérieur en croisement avec l’arcade de Frohse. Le tendon distal du muscle biceps ainsi que du muscle du triceps ne montrent pas d’altération significative décelable à l’échographie du jour. Absence de tendinopathie ou de déchirure même partielle. Absence de bursite péri-tendineuse décelable ». 9.        Invité à se déterminer, le médecin d’arrondissement de la SUVA a indiqué le 3 octobre 2017 que l’épicondylite était une maladie et qu’il n’y avait pas de lien de causalité entre l’incapacité de travail débutée le 14 août 2017 et l’évènement du 9 août 2017.![endif]>![if> 10.    Par courriel du 9 octobre 2017, la gestionnaire du dossier de la SUVA a ainsi expliqué à l’assurée que « notre refus initial a été établi selon la déclaration de sinistre établie par la caisse de chômage (faux mouvement en faisant du sport). Dans votre courriel du 26 septembre 2017, vous avez précisé l’état de fait survenu le 9 août 2017, à savoir « j’ai frappé fort sur un outil d’entraînement, etc. ». La notion d’accident est remplie selon vos précisions du 26 septembre 2017. Comme indiqué dans mon courriel du 6 octobre 2017, nous avons demandé les renseignements médicaux aux médecins que vous avez consultés. Votre dossier a été soumis à notre service médical et il s’avère qu’il n’y a pas de lien entre l’évènement du 9 août 2017 et le diagnostic posé ».![endif]>![if> 11.    Par décision du 10 octobre 2017, la SUVA a informé l’assurée qu’elle ne pouvait pas lui allouer de prestations d’assurance, au motif que selon les pièces médicales au dossier et l’appréciation du médecin d’arrondissement du 5 octobre 2017, aucun lien de causalité certain ou du moins probable ne pouvait être établi entre l’évènement dommageable du 9 août 2017 et les troubles déclarés.![endif]>![if> 12.    L’assurée a formé opposition le 12 octobre 2017. Elle rappelle que![endif]>![if> « les radios par IRM montrent clairement une blessure du coude : épicondylite avec blessure du tendon. Cette blessure est provoquée par un mouvement brusque de la main pour contrer un objet de sparring qui est arrivé en retour avec trop de force. Cette blessure a eu lieu au moment déclaré et je me suis rendue aux urgences suite à cette blessure. C’est une blessure classique chez les sportifs et les nombreuses revues médico online suffisent largement comme documentation à l’appui pour savoir que cette blessure est souvent causée par des mouvements brusques ». Un second rapport initial LAA a été établi le 19 octobre 2017 par un médecin dont la signature est illisible, qui relève des « douleurs à la palpation de l’épicondyle latérale et aux extenseurs du carpe » et pose le diagnostic de « probable épicondylite latérale gauche ». 13.    Le médecin de la SUVA a confirmé le 4 décembre 2017 sa position du 3 octobre 2017. Selon lui, le rapport des urgences du 14 août 2017 n’évoque ni chute, ni traumatisme direct du membre supérieur gauche. Pour la suite, des images échographiques évoquent une tendinopathie du coude gauche sans rupture tendineuse, ni calcification tendineuse. Il rappelle que le 1 er septembre 2017, la SUVA a refusé la notion d’accident. Il souligne à cet égard que « le fait de boxer dans un punching-ball est une activité volontaire et que les accidents au sens de l’art. 4 LPGA doivent être involontaires. S’agissant de l’épicondylite, il indique que c’est une affection fréquente du membre supérieur dont l’étiologie est multifactionnelle. Parmi les étiologies, on rappellera que les processus dégénératifs jouent un rôle essentiel. La prédisposition individuelle peut également participer à cette pathologie ». Il considère dès lors que la décision de la SUVA du 10 octobre 2017, refusant d’allouer ses prestations pour causalité manquante sur la base de l’avis du 5 octobre 2017, n’est pas à modifier.![endif]>![if> Il ajoute que dans son courrier du 20 octobre 2017, l’assurée n’apporte aucun élément médical déterminant susceptible de modifier la position du service médical. 14.    Par décision du 19 janvier 2018, la SUVA a rejeté l’opposition, aux motifs que![endif]>![if> « Il est patent que le fait de frapper sur un sac d’entraînement même violemment ne correspond pas à un accident. Le rapport des urgences de l’Hôpital de la Tour et le compte-rendu du médecin-traitant n’évoquent pas de traumatisme direct du membre supérieur. Après avoir pris connaissance du courrier du 1 er septembre 2017 de la Suva, l’assurée a déclaré qu’elle n’a pas pu freiner le sac car celui-ci est revenu en arrière avec une force importante. Par conséquent, il y a eu un impact au niveau du bras gauche. Cet élément - qui survient après coup - ne permet pas de conclure à l’existence d’un mouvement non coordonné excédant ce que l’on peut objectivement qualifier de normal dans la pratique de la boxe ». Le 5 octobre 2017, le médecin d’arrondissement a certifié que l’épicondylite est une maladie. A nouveau interpellé dans le cadre de la procédure d’opposition, il a précisé que « l’épicondylite est une affection fréquente du membre supérieur dont l’étiologie est multifactorielle. Parmi les étiologies, les processus dégénératifs jouent un rôle essentiel. La prédisposition individuelle peut également participer à cette pathologie ». Les images échographiques évoquent une tendinopathie sans rupture tendineuse ni calcification tendineuse. 15.    L’assurée a interjeté recours le 31 janvier 2018 contre ladite décision. Elle considère que l’évènement du 9 août 2017doit être qualifié d’accident, dès lors que « le craquement et douleur est venue quand l’assurée a voulu attraper l’objet qui est revenu sur l’assurée avec beaucoup de force : l’objet est revenue très fort à cause du force dans la frappe sur l’objet de sparring avant. Il y a un ressort au niveau de la fixation de l’objet de sparring et le sac revient de manière très rapide et avec beaucoup de force ».![endif]>![if> Elle ne comprend pas comment un médecin d’arrondissement pourrait valablement contredire deux médecins qui ont déclaré la blessure comme un accident et non comme une maladie. Elle relève au surplus qu’il ne l’a pas examinée. Elle souligne que l’inflammation d’un tendon située dans la partie latérale du coude gauche a été confirmée par une échographie, qu’elle a été causée par une blessure qui touche l’insertion du tendon commun des muscles extensions du coude, et est due à un accident sportif causé de manière involontaire. Elle déclare par ailleurs n’avoir jamais connu aucun problème avec son coude avant l’accident. 16.    Dans sa réponse du 28 mars 2018, la SUVA a conclu au rejet du recours. Elle observe que la recourante ne fait valoir aucun élément nouveau.![endif]>![if> 17.    Dans sa réplique du 13 avril 2018, l’assurée a persisté dans ses conclusions, faisant valoir que![endif]>![if> « j’ai eu un accident, j’ai déclaré un accident, j’ai deux certificat accidents de deux médecins différents, j’ai un radio qui montre un inflammation causée par la blessure suite à l’accident. J’ai assez dû dépenser au niveau énergie et argent à cause de cet accident. Le comportement de la SUVA est inadmissible ». 18.    Dans sa duplique du 9 mai 2018, la SUVA a maintenu sa position, constatant que l’assurée ne faisait valoir aucun élément nouveau.![endif]>![if> 19.    Le 26 mai 2018, l’assurée a fait valoir sa « frustration » et son « désespoir » face à la SUVA, qui n’aurait qu’un seul but : éviter de payer.![endif]>![if> 20.    Ce courrier a été transmis à la SUVA et la cause gardée à juger.![endif]>![if> EN DROIT 1.        Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20).![endif]>![if> Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2.        Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et ss LPGA).![endif]>![if> 3.        Dans un premier temps, la SUVA a informé l’assurée qu’elle considérait que le fait de frapper sur un sac d’entraînement, même violemment, ne correspondait pas à un accident, au sens de l’art. 4 LPGA et lui a dès lors conseillé de déclarer le cas à son assurance-maladie. L’assurée avait en effet déclaré avoir effectué un faux mouvement en faisant du sport le 9 août 2017 et avoir souffert d’une inflammation du coude gauche. Dans un second temps toutefois, la SUVA a admis que la notion d’accident était remplie au vu des précisions apportées par l’assurée le 26 septembre 2017, mais a nié le lien de causalité, ce qu’elle a confirmé dans sa décision du 10 octobre 2017. Dans sa décision sur opposition en revanche, elle est revenue sur la notion d’accident.![endif]>![if> Le litige porte ainsi sur la question de savoir si l’assurée a été victime le 9 août 2017 d’un accident au sens de l’art. 4 LPGA, singulièrement si la survenance d’un facteur extérieur extraordinaire peut être admise, et dans l’affirmative, si un lien de causalité naturelle et adéquate entre l’évènement assuré et les troubles dont souffre l’assurée peut être établi, ou du moins rendu vraisemblable. 4.        a. Aux termes de l'art. 6 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en cas d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion d'accident se décompose ainsi en cinq éléments ou conditions, qui doivent être cumulativement réalisés: une atteinte dommageable; le caractère soudain de l'atteinte; le caractère involontaire de l'atteinte; le facteur extérieur de l'atteinte; enfin, le caractère extraordinaire du facteur extérieur. Il suffit que l'un d'entre eux fasse défaut pour que l'événement ne puisse pas être qualifié d'accident (ATF 129 V 402 consid. 2.1; arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2015 du 11 août 2015 consid. 3). ![endif]>![if> b. Suivant la définition même de l'accident, le caractère extraordinaire de l'atteinte ne concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors, il importe peu que le facteur extérieur ait entraîné des conséquences graves ou inattendues. Le facteur extérieur est considéré comme extraordinaire lorsqu'il excède le cadre des événements et des situations que l'on peut objectivement qualifier de quotidiens ou d'habituels, autrement dit des incidents et péripéties de la vie courante (ATF 129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions dues à l'effort (soulèvement, déplacement de charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l'effort doit être considéré comme extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et des habitudes professionnelles ou autres de l'intéressé (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 499/00 du 12 septembre 2001 consid. 2). Il n'y a pas d'accident, au sens de ce qui précède, lorsque l'effort en question ne peut entraîner une lésion qu'en raison de facteurs maladifs préexistants, car c'est alors une cause interne qui agit, tandis que la cause extérieure - souvent anodine - ne fait que déclencher la manifestation du facteur pathologique (ATF 116 V 136 consid. 3b). c. Selon la jurisprudence, le critère du facteur extraordinaire extérieur peut résulter d'un mouvement non coordonné. Lors d'un mouvement corporel, l'exigence d'une incidence extérieure est en principe remplie lorsque le déroulement naturel d'un mouvement corporel est influencé par un empêchement «non programmé», lié à l'environnement extérieur. Dans le cas d'un tel mouvement non coordonné, l'existence du facteur extérieur doit être admise, parce que le facteur extérieur - la modification entre le corps et l'environnement extérieur - constitue en même temps le facteur extraordinaire en raison du déroulement non programmé du mouvement (ATF 130 V 117 consid. 2.1). On peut ainsi retenir à titre d'exemples de facteurs extérieurs extraordinaires le fait de trébucher, de glisser ou de se heurter à un objet (RAMA 2004 n° U 502 p. 184 consid. 4.1, RAMA 1999 n° U 345 p. 422 consid. 2b). Lorsque la lésion se limite à une atteinte corporelle interne, qui pourrait également survenir à la suite d'une maladie, le mouvement non coordonné doit en apparaître comme la cause directe selon des circonstances particulièrement évidentes. Un accident se manifeste en règle générale par une lésion perceptible à l'extérieur. Lorsque tel n'est pas le cas, il est plus vraisemblable que l'atteinte soit d'origine maladive (arrêt du Tribunal fédéral 8C_693/2010 du 25 mars 2011 consid. 5.2). d. Au sujet de la preuve de l'existence d'une cause extérieure extraordinaire prétendument à l'origine de l'atteinte à la santé, on rappellera que les explications d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont au bénéfice d'une présomption de vraisemblance. Il peut néanmoins arriver que les déclarations successives de l'intéressé soient contradictoires entre elles. Selon le principe de la "déclaration de la première heure" développé par la jurisprudence et applicable de manière générale en assurances sociales, en présence de deux versions différentes et contradictoires d'un fait, la préférence doit être accordée à celle que l'assuré a donnée alors qu'il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant être consciemment ou non le résultat de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a ; ATF non publié 9C_663/2009 du 1er février 2010, consid. 3.2). Le Tribunal fédéral a admis qu'un questionnaire dépourvu de tout commentaire explicatif, que doit remplir un assuré à la suite d'un accident, ne permet pas d'exclure la survenance d'un événement particulier, même si l'assuré n'en fait pas expressément mention lorsqu'il remplit le questionnaire (ATF non publié 8C_496/2007 du 29 avril 2008, consid. 4). En outre, un document qui fait état d'un renseignement recueilli oralement ou par téléphone ne constitue un moyen de preuve recevable et fiable que s'il porte sur des éléments d’importance secondaire, tels que des indices ou des points accessoires. Si les renseignements portent sur des aspects essentiels de l'état de fait, ils doivent faire l'objet d'une demande écrite (ATF 117 V 282 consid. 4c). 5.        L’art. 6 al. 2 LAA a conféré au Conseil fédéral la compétence d’étendre la prise en charge par l’assurance-accidents à des lésions assimilables à un accident. Aux termes de l'art. 9 al. 2 de l'ordonnance sur l'assurance-accidents (OLAA - RS 832.202) dans sa teneur en force jusqu’au 31 décembre 2016, adopté sur la base de cette disposition, pour autant qu’elles ne soient pas manifestement imputables à une maladie ou à des phénomènes dégénératifs, les lésions corporelles suivantes, dont la liste est exhaustive, sont assimilées à un accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur extérieur de caractère extraordinaire : des fractures (let. a), des déboîtements d'articulation (let. b), des déchirures du ménisque (let. c), des déchirures de muscles (let. d), des élongations de muscles (let. e), des déchirures de tendons (let. f), des lésions de ligaments (let. g) et des lésions du tympan (let. h). La jurisprudence considère que les dispositions d'exception, comme l'art. 9 al. 2 OLAA qui contient une liste exhaustive, ne doivent être interprétées ni restrictivement ni extensivement, mais conformément à leur sens et à leur but, dans les limites de la règle générale. Aussi n'est-il pas admissible d'étendre la liste des lésions corporelles assimilées à un accident en raisonnant par analogie (ATF 114 V 298 consid. 3e; arrêt du Tribunal fédéral 8C_118/2011 du 9 novembre 2011 consid. 4.3.3). La notion de lésion assimilée à un accident, au sens de l'art. 9 al. 2 OLAA, a pour but d'atténuer en faveur de l'assuré les rigueurs résultant de la distinction opérée par le droit fédéral entre maladie et accident. Aussi, les assureurs-accidents doivent-ils assumer un risque qui, en raison de la distinction précitée, devrait en principe être couvert par l'assurance-maladie (ATF 123 V 43 consid. 2b). ![endif]>![if> 6.        Sauf disposition contraire de la loi, le juge des assurances sociales fonde sa décision sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante (ATF 126 V 353 consid. 5b). En droit des assurances sociales, il n'existe pas de principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). ![endif]>![if> Les explications d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont au bénéfice d'une présomption de vraisemblance. Il peut néanmoins arriver que les déclarations successives de l'intéressé soient contradictoires avec les premières. En pareilles circonstances, selon la jurisprudence, il convient de retenir la première affirmation, qui correspond généralement à celle que l'assuré a faite alors qu'il n'était pas encore conscient des conséquences juridiques qu'elle aurait, les nouvelles explications pouvant être, consciemment ou non, le produit de réflexions ultérieures (ATF 121 V 45 consid. 2a et les arrêts cités; arrêts du Tribunal fédéral 8C_752/2016 du 3 février 2017 consid. 5.2.2 destiné à la publication et 8C_662/2016 , déjà cité, consid. 4.3). 7.        Le droit à des prestations découlant d'un accident assuré suppose d'abord, entre l'événement dommageable de caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette condition est réalisée lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne se serait pas produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé : il suffit qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à la santé, c'est-à-dire qu'il apparaisse comme la condition sine qua non de cette atteinte (ATF 142 V 435 consid. 1).![endif]>![if> Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée en se conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être qualifiée de probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et ATF 118 V 286 consid. 1b et les références). Le fait que des symptômes douloureux ne se sont manifestés qu'après la survenance d'un accident ne suffit pas à établir un rapport de causalité naturelle avec cet accident (raisonnement «post hoc, ergo propter hoc»; ATF 119 V 335 consid. 2b/bb; RAMA 1999 n° U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe d'en rechercher l'étiologie et de vérifier, sur cette base, l'existence du rapport de causalité avec l'événement assuré. En vertu de l'art. 36 al. 1 LAA, les prestations pour soins, les remboursements de frais, ainsi que les indemnités journalières et les allocations pour impotents ne sont pas réduits lorsque l'atteinte à la santé n'est que partiellement imputable à l'accident. La jurisprudence a souligné à cet égard que lorsqu'un état maladif préexistant est aggravé ou, de manière générale, apparaît consécutivement à un accident, le devoir de l'assurance-accidents d'allouer ses prestations cesse si l'accident ne constitue pas la cause naturelle (et adéquate) du dommage, soit lorsque ce dernier résulte exclusivement de causes étrangères à l'accident. Tel est le cas lorsque l'état de santé de l'intéressé est similaire à celui qui existait immédiatement avant l'accident (statu quo ante) ou à celui qui serait survenu tôt ou tard même sans l'accident par suite d'un développement ordinaire (statu quo sine) (cf. RAMA 1994 no U 206 p. 328 consid. 3b, 1992 no U 142 p. 75). A contrario, aussi longtemps que le statu quo sine vel ante n'est pas rétabli, l'assureur-accidents doit prendre à sa charge le traitement de l'état maladif préexistant, dans la mesure où il a été causé ou aggravé par l'accident (ATF 8C_552/2007 du 19 février 2008, consid. 2). Le droit à des prestations de l'assurance-accidents suppose en outre l'existence d'un lien de causalité adéquate entre l'accident et l'atteinte à la santé. La causalité est adéquate si, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, le fait considéré était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit, la survenance de ce résultat paraissant de façon générale favorisée par une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 2.2 et ATF 125 V 460 consid. 5a et les références). En présence d'une atteinte à la santé physique, le problème de la causalité adéquate ne se pose toutefois guère, car l'assureur-accidents répond aussi des complications les plus singulières et les plus graves qui ne se produisent habituellement pas selon l'expérience médicale (ATF 118 V 286 consid. 3a et ATF 117 V 359 consid. 5d/bb; ATFA non publié U 351/04 du 14 février 2006, consid. 3.2). 8.        a. La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident, l'incapacité de travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent l'instruction de faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des prestations, l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir (ATF 122 V 157 consid. 1b). ![endif]>![if> Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 125 V 351 consid. 3). b. Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux (ATF 125 V 351 consid. 3b). b/aa. Le juge peut accorder pleine valeur probante aux rapports et expertises établis par les médecins d'un assureur social aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne contiennent pas de contradictions et qu'aucun indice concret ne permet de mettre en cause leur bien-fondé. Le simple fait que le médecin consulté est lié à l'assureur par un rapport de travail ne permet pas encore de douter de l'objectivité de son appréciation ni de soupçonner une prévention à l'égard de l'assuré. Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières que les doutes au sujet de l'impartialité d'une appréciation peuvent être considérés comme objectivement fondés. Etant donné l'importance conférée aux rapports médicaux dans le droit des assurances sociales, il y a lieu toutefois de poser des exigences sévères quant à l'impartialité de l'expert (ATF 125 V 351 consid. 3b/ee). Dans une procédure portant sur l'octroi ou le refus de prestations d'assurances sociales, le Tribunal fédéral a précisé que lorsqu'une décision administrative s'appuie exclusivement sur l'appréciation d'un médecin interne à l'assureur social et que l'avis d'un médecin traitant ou d'un expert privé auquel on peut également attribuer un caractère probant laisse subsister des doutes suffisants quant à la fiabilité et la pertinence de cette appréciation, la cause ne saurait être tranchée en se fondant sur l'un ou sur l'autre de ces avis et il y a lieu de mettre en œuvre une expertise par un médecin indépendant selon la procédure de l'art. 44 LPGA ou une expertise judiciaire (ATF 135 V 465 consid. 4; ATF non publié 8C_923/2010 du 2 novembre 2011, consid. 5.2). b/bb. Une expertise médicale établie sur la base d'un dossier peut avoir valeur probante pour autant que celui-ci contienne suffisamment d'appréciations médicales qui, elles, se fondent sur un examen personnel de l'assuré (RAMA 2001 n° U 438 p. 346 consid. 3d). b/cc. En ce qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. cc). Toutefois, s'il est vrai que la relation particulière de confiance unissant un patient et son médecin traitant peut influencer l'objectivité ou l'impartialité de celui-ci, elle ne justifie cependant pas en elle-même l'éviction de tous les avis émanant des médecins traitants. Il faut en effet effectuer une appréciation globale de la valeur probante du rapport du médecin traitant au regard des autres pièces médicales (ATF non publiés 9C_12/2012 consid. 7.1, 8C_15/2009 du 11 janvier 2010 consid. 3.2, 9C_973/2011 du 27 février 2012 consid. 3.2.1, 9C_888/2011 du 13 juin 2012 consid. 4.3). c. Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF 126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). 9.        a. En l’espèce, si l’on se réfère à la toute première déclaration du 31 août 2017 de l’assurée selon laquelle elle a effectué un faux mouvement en faisant du sport, qui a causé une inflammation du coude gauche, force est de constater qu’elle n’a alors pas subi un accident au sens de l’art. 4 LPGA. Quand bien même, il convient en général d’accorder la préférence aux premières déclarations de l’assuré, faites alors qu’il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles pouvant être – consciemment ou non – le fruit de réflexions ultérieures (ATF 121 V 47 consid. 2a ; 115 V 143 consid. 8c), la chambre de céans tiendra compte, tout comme la SUVA du reste, des précisions apportées ultérieurement par l’assurée selon lesquelles le sac d’entraînement est revenu en arrière violemment, qu’elle n’a pas pu le freiner et qu’elle a été blessée au bras gauche en voulant se protéger. ![endif]>![if> La condition du facteur extérieur est indubitablement réalisée au vu de ces explications. Il s’agit ensuite de déterminer si ce facteur extérieur est extraordinaire. b. Dans un arrêt 8C_726/2009 du 30 avril 2010, le Tribunal fédéral avait à se prononcer sur l'existence d'un facteur extraordinaire dans le cas d'un infirmier qui s'était fait mal au niveau des cervicales en se retournant brusquement pour tenter de retenir une patiente, qui s'était levée de sa chaise roulante. Le Tribunal fédéral a considéré que si la condition du facteur extérieur était réalisée au travers du mouvement de torsion brusque effectué par l'infirmier, ce mouvement ne revêtait pas un caractère extraordinaire justifiant d'admettre la survenance d'un accident. La rotation effectuée dans la précipitation pour retenir une patiente n'était pas inhabituelle pour un infirmier et il n'apparaissait pas non plus que le mouvement non coordonné se soit déroulé de manière non programmée, en tant qu'un fait extérieur particulier serait venu interférer celui-ci (consid. 5). Dans un arrêt 8C_1019/2009 du 26 mai 2010 qui concernait une aide-soignante qui s'était blessée à l'épaule en rattrapant une caisse de livres qui lui avait glissé des mains, le Tribunal fédéral a considéré que le déroulement naturel du mouvement corporel n'avait pas été modifié par un phénomène non programmé et que rien n'indiquait non plus une sollicitation de l'organisme plus élevée que la normale. Le facteur extérieur n'était pas suffisamment inhabituel pour supprimer l'influence de l'élément endogène, in casu une instabilité chronique de l'épaule (consid. 5.1.2). En revanche, dans l'arrêt 8C_194/2015 du 11 août 2015, le Tribunal fédéral a admis un accident s'agissant d'un assuré qui avait subi une lésion à l'épaule droite en mettant en place un rouleau de moquette sur une étagère, lequel avait glissé et lui avait « tiré le bras ». Le cas d'espèce se distinguait des deux précités ( 8C_726/2009 et 8C_1019/2009 ), car le mouvement corporel de l'assuré avait été interrompu par un phénomène non programmé, à savoir la chute du rouleau de moquette. Ce phénomène avait provoqué chez l'assuré un mouvement brusque et incontrôlé au niveau du membre supérieur droit, d'une certaine intensité, compte tenu de sa soudaineté et surtout du poids – notoirement élevé – d'un rouleau de moquette. Il en était résulté une sollicitation du corps bien plus importante que la normale, que l'on ne pouvait considérer comme habituelle pour un poseur de sols. Dans l'arrêt non publié du TFA du 30 décembre 2003, cause U 165/03, celui-ci a jugé que le moment consistant dans le passage de la position ventrale à la position verticale lors d'un saut en parachute se produisait lors de chaque ouverture d'un parachute. Ce mouvement n'avait pas toujours lieu avec la même intensité, mais dépendait de différents facteurs, tels que la position du corps, le pliage du parachute et des conditions météorologiques et pouvait se dérouler tantôt doucement ou tantôt brusquement. Les forces qui agissaient sur le corps dépendaient de la façon dont s'ouvrait le parachute. Selon le TFA, ce mouvement lors de l'ouverture du parachute était inhérent à ce sport et en principe toujours identique. Il constituait ainsi pour le parachutiste un déroulement de mouvements naturels. Même s'il se déroulait de façon particulièrement intense, il ne constituait pas un déroulement non programmé du mouvement. Certes, des forces élevées pouvaient agir sur le corps, lorsque le parachute s'ouvrait comme une "explosion", comme allégué par l'assuré dans l'affaire jugée par notre Haute Cour, et produire un effet de frein supérieur à l'habituel. Cependant, le déroulement du mouvement n'était pas modifié de ce fait, mais uniquement intensifié. Partant, le TFA n'a pas admis un facteur inhabituel et ainsi nié l'existence d'un accident au sens de la loi. Enfin, dans un arrêt du 19 juin 1986 (ATF 112 V 201 ), le Tribunal fédéral a jugé que le fait de se casser une dent en mangeant une tarte aux cerises de sa propre confection, préparée avec des fruits non dénoyautés, ne constitue pas un accident; le dommage dentaire n'a pas été causé par un facteur extérieur de caractère extraordinaire. c. En l’espèce, il n’apparaît pas, au vu de la jurisprudence susmentionnée, qu’un quelconque facteur extraordinaire ait marqué l’évènement du 9 août 2017. Le retour d’un sac d’entraînement fait en effet partie d’un entraînement normal de boxe frappe/esquive, étant rappelé que le caractère extraordinaire de l’atteinte ne concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Il importe peu à cet égard que le facteur extérieur soit considéré comme extraordinaire lorsqu’il excède, dans le cas particulier, le cadre des situations et des événements que l’on peut objectivement qualifier d’habituels. On ne saurait admettre qu’il y ait eu en l’espèce un mouvement excédant le cadre habituel d’un entraînement de boxe. 10.    a. Il n'y a pas d'accident lorsque l'effort en question ne peut entraîner une lésion qu'en raison de facteurs maladifs préexistants, car c'est alors une cause interne qui agit, tandis que la cause extérieure - souvent anodine - ne fait que déclencher la manifestation du facteur pathologique (ATF 116 V 136 consid. 3b).![endif]>![if> b. Or, en l’espèce, le médecin des urgences de La Tour a conclu, le 14 août 2017, à une probable épicondylite latérale gauche. Il ne fait état ni de chute, ni de traumatisme direct du membre supérieur gauche. Il convient d’ajouter que l’échographie du coude gauche du 25 août 2017 a été réalisée pour une suspicion d’épicondylite, sans qu’il soit fait allusion à un élément traumatique. Des radiographies du coude gauche ont été prises le 14 août 2017 pour « traumatisme indirect du côté gauche », mais n’ont révélé ni fracture déplacée ou dislocation, ni épanchement articulaire, ni corps étranger radio-opaque. Le médecin d’arrondissement de la SUVA, constatant que les images échographiques montrent une tendinopathie du coude gauche sans rupture tendineuse, ni calcification tendineuse, a retenu une atteinte maladive, soit une épicondylite. Il a par ailleurs expliqué, dans ses rapports des 5 octobre et 4 décembre 2017, que l’épicondylite était une affection fréquente du membre supérieur dont l’étiologie est multifactorielle, que parmi les étiologies, les processus dégénératifs jouent un rôle essentiel, et que la prédisposition individuelle peut également participer à cette pathologie. c. Force est d’observer que les rapports rédigés par le Dr B______ ne permettent pas de s’écarter des conclusions du médecin d’arrondissement. Celui-ci se contente en effet de rapporter les propos tenus par l’assurée, à savoir « la patiente dit avoir subi un traumatisme… » (rapport du 26 septembre 2017). Certes a-t-il posé le diagnostic de tendinopathie post-traumatique du coude gauche, il y a toutefois lieu de rappeler que « post-traumatique », en général, se réfère à l’élément temporel et non pas à la causalité (ATF 8C_524/2014 du 20 août 2014 et 8C_400/2014 ). 11.    a. L’assurée conteste la valeur probante de l’appréciation du médecin d’arrondissement.![endif]>![if> b. Elle ne comprend en particulier pas comment un médecin d’arrondissement pourrait valablement contredire deux médecins qui ont déclaré la blessure comme un accident et non comme une maladie. Il y a toutefois lieu de rappeler que la notion d’accident au sens de l’art. 4 LPGA est une notion juridique, de sorte que la qualification donnée par les médecins ne suffit pas pour considérer qu’il y a ou non accident. c. L’assurée relève également que le médecin d’arrondissement ne l’a pas examinée. Les rapports de l’assureur ont pour fonction d'opérer la synthèse des renseignements médicaux versés au dossier et de prodiguer des recommandations quant à la suite à donner au dossier sur le plan médical. En tant qu'ils ne contiennent aucune observation clinique, ils se distinguent d'une expertise médicale (art. 44 LPGA) ou d'un examen médical. Ces rapports ne posent pas de nouvelles conclusions médicales mais portent une appréciation sur celles déjà existantes. Au vu de ces différences, ils ne doivent pas remplir les mêmes exigences au niveau de leur contenu que les expertises médicales, et ils ne sont pas dépourvus de toute valeur probante. Ils ont notamment pour but de résumer et de porter une appréciation sur la situation médicale d'un assuré, ce qui implique aussi, en présence de pièces médicales contradictoires, de dire s'il y a lieu de se fonder sur l'une ou l'autre ou s'il y a lieu de procéder à une instruction complémentaire (arrêts du Tribunal fédéral 9C_274/2015 du 4 janvier 2016 consid. 4.1.2 ; 9C_518/2007 du 14 juillet 2008 consid. 3.2 et les références citées). On ne peut cependant se fonder sur de tels rapports que s’ils remplissent les conditions relatives à la valeur probante des rapports médicaux. Le Tribunal fédéral a ainsi confirmé que ce qui importe est que le médecin dispose d'un dossier médical et radiologique complet, lui permettant d'établir les circonstances de l'accident, l'atteinte à la santé qui s'en est suivie ainsi que son évolution et de présenter des conclusions motivées (ATF 8C_175/2014 ). Aussi l’assurée ne saurait-elle se plaindre valablement du fait que le médecin d’arrondissement n’ait pas procédé à un examen clinique. d. La chambre de céans considère que les conclusions du médecin d’arrondissement de la SUVA, au demeurant spécialiste FMH en chirurgie orthopédique, peuvent revêtir valeur probante, dans la mesure où elles se fondent sur le rapport de l’hôpital de La Tour, sur les radiographies et l’échographie. 12.    L’assurée allègue enfin qu’elle ne souffrait d’aucun problème au coude avant l’évènement du 9 août 2017, de sorte que ce dernier en serait indubitablement la cause.![endif]>![if> On ne peut cependant admettre l'existence d'un lien de causalité naturelle, au seul motif que des symptômes sont apparus après un accident. Cela reviendrait en effet à se fonder sur l'adage «post hoc ergo propter hoc», lequel ne permet pas d'établir l'existence d'un tel lien et ne saurait être considéré comme moyen de preuve (ATF 119 V 335 consid. 2b/bb p. 341 s.; RAMA 1999 n° U 341 p. 408 s., consid. 3b). 13.    On n’est pas non plus en présence d’une lésion corporelle assimilée à un accident au sens de l’art. 9 al. 2 OLAA qui contient une liste exhaustive. L’assurée n’a en effet souffert ni d’une fracture (let. a), d’un déboîtement d'articulation (let. b), d’une déchirure du ménisque (let. c), d’une déchirure de muscles (let. d), d’une élongation de muscles (let. e), d’une déchirure de tendons (let. f), d’une lésion de ligaments (let. g) ou d’une lésion du tympan (let. h).![endif]>![if> 14.    Force en conséquence est de confirmer que la SUVA n’a pas à répondre des lésions subies lors de l’évènement survenu le 9 août 2017. Aussi le recours est-il rejeté.![endif]>![if> PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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